ADMINISTRATION COMMUNALE

2, place de [Eglise
L-9391 Reisdorf
Tel: 83.62.21/Fax: 86.92.30
E-mail: commreis@pt.lu

AVIS AU PUBLIC

Par la présente la commune de Reisdorf voudrait porter a la connaissance du public que le
conseil communal a décidé dans sa séance du 19 décembre 2019 d’approuver un réglement
communal relatif a la gestion des déchets ménagers, encombrants et y assimilés.

Le public pourra consulter le texte de la demande & la maison communale pendant le délai de
30 jours.

Reisdorf, le 19 mars 2020

Le Secrétaire




